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= Approbation 

- Déclaration du Conseil  
 

Déclaration du Conseil 

L'Union européenne se félicite de la mise en place d'un cadre d'assistance mutuelle en matière de 

recouvrement des créances de TVA entre les États membres et la Suisse. Il s'agit d'une étape 

importante dans la poursuite et l'approfondissement de la coopération administrative qui existe de 

longue date entre les parties dans le domaine fiscal. L'Union européenne attend de la Suisse qu'elle 

prenne de bonne foi toutes les mesures nécessaires pour que cet accord soit étendu de manière à 

couvrir l'assistance mutuelle en matière de recouvrement d'autres créances fiscales. Si cet objectif 

n'est pas atteint dans un délai de quatre ans à compter du 1er janvier suivant la signature de ce 

protocole de modification, l'Union européenne réexaminera l'équilibre global de cet accord. 
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